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Résumé. Dans le cadre de notre projet de recherche, qui a pour but l’implémentation d’un outil de simplification
des emplois spécialisés de verbes dans des corpus médicaux à partir de l’analyse syntaxico-sémantique de ces verbes en
contexte, nous proposons une analyse de quelques approches et travaux qui ont pour objet principal la description du verbe
dans les trois domaines de recherche à l’interface desquels se situe notre projet : linguistique, TAL et terminologie. Nous
décrivons plus particulièrement les travaux qui peuvent avoir une incidence sur notre étude. Cet état de l’art nous permet
de mieux connaître le cadre théorique dans lequel s’intègre notre projet de recherche et d’avoir les repères et références
susceptibles de contribuer à sa réalisation.

Abstract. As part of our research project, which aims to implement a text simplification tool for the specialized
usages of verbs in medical corpora using the syntactic and semantic analysis of these verbs in context, we propose an
overview of some approaches and work whose main research object is the description of verbs, within the three research
areas which interface our study is : linguistics, terminology and NLP. We pay a particular attention to studies that can
have an impact on our work. This state of the art allows us to better understand the theoretical framework related to our
research project. Moreover, it allows us to have benchmarks and references that might be usefull for the realization of our
project.

Mots-clés : Verbe terminologique ou spécialisé, sémantique des cadres, sémantique lexicale, structure argumen-
tale, étiquetage en rôles sémantiques.

Keywords: Specialized verb, Frame Semantics, lexical semantics, argumental structure, Semantic Role Labeling.

1 Introduction

Contexte général

L’intérêt porté au verbe change selon que l’on se situe dans le domaine de la linguistique, de la terminologie ou celui
du Traitement Automatique des Langues (TAL). En effet, selon leurs objectifs respectifs, chacune de ces disciplines
octroie au verbe une place différente reconnaissable à travers l’importance qui lui est donnée dans les diverses études
et les différents cadres théoriques propres au domaine concerné. Quelles sont les éclairages proposés par les différentes
approches (linguistique, terminologie et TAL) qui prennent le verbe comme objet d’étude ? Comment-est ce que le verbe
est abordé dans ces travaux ? Est-il traité au même titre que les autres catégories grammaticales en l’occurrence le nom ?
En quoi est-ce que le verbe et sa structure argumentale peuvent-ils être utiles en vue de la simplification des textes
spécialisés ? Telles sont les questions auxquelles nous allons essayer de répondre dans ce travail qui a pour objectif de
dresser un état de l’art de différents modèles de descriptions du verbe dans les trois disciplines concernées.

Travail envisagé

Le projet que nous entreprenons a pour objectif de proposer une méthode de simplification de textes médicaux, à partir
d’une analyse syntaxico-sémantique des verbes en contexte. Au terme de ce travail, nous souhaitons implémenter un outil
de simplification des textes écrits en français (et éventuellement en anglais), spécialisés en cardiologie (ou en d’autres
domaines médicaux). L’outil devra repérer les emplois verbaux peu communs au discours des patients et devra ensuite
proposer des emplois sémantiquement similaires, mais plus adaptés au niveau de spécialisation de ces utilisateurs. La
méthode proposée est basée sur différentes hypothèses. En effet, nous pensons que le prédicat verbal peut être un excellent
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point de départ pour cerner la sémantique des textes spécialisés puisqu’il sert à exprimer l’expertise portée par les mots
qui l’entourent dans la phrase (L’Homme & Bodson, 1997). Par conséquent, nous considérons la structure argumentale
du verbe comme une importante source d’informations sur les propriétés sémantique et syntaxique du verbe.

Ce projet de recherche s’inscrit dans le cadre de la simplification des textes spécialisés. Il s’agit d’une tâche du TAL qui
consiste à cibler et à simplifier automatiquement les éléments, qui empêchent la compréhension aisée d’un texte, afin de
faciliter l’accès au contenu de ce texte. Les travaux existants se focalisent sur la simplification syntaxique (Brouwers et al.,
2014), la simplification lexicale (Elhadad, 2006; Leroy et al., 2012), la combinaison des fonctions lexicales, grammati-
cales, syntaxiques et discursives (Heilman et al., 2007, 2008; Pitler & Nenkova, 2008), les caractéristiques de surface des
textes (nombre de caractères et syllabes par mot), la capitalisation, la ponctuation et les ellipses (Tapas & Orr, 2009), ou
la modélisation statistique de la langue (Thompson & Callan, 2004). L’approche que nous proposons se situe à mi-chemin
entre la simplification lexicale et la simplification syntaxique et vise à réduire les difficultés de compréhension des textes
médicaux fortement spécialisés à travers la simplification des constructions verbales. À notre connaissance, il n’existe
pas de travaux en simplification de textes autant orientés sur l’analyse des verbes et de leurs argumentales. Une étude
comparative du fonctionnement des verbes dans des textes de corpus médicaux rédigés par des experts et des non-experts
en médécine a permis d’observer que les verbes ont tendance à s’entourer d’arguments fortement spécialisés dans les
écrits des experts, rendant parfois leur compréhension difficile pour les non-experts (Wandji Tchami et al., 2013). Notre
travail de recherche vient donner une suite à cette observation. L’objectif principal étant d’améliorer certains aspects de la
méthode (l’annotation automatique des arguments, l’analyse des verbes) et de la développer davantage, en y intégrant un
travail de simplification.

Le travail présenté ici a pour objectif de nous aider à mieux cerner le cadre théorique dans lequel s’inscrit le projet de
recherche que nous envisageons de réaliser, en nous donnant une idée précise des travaux et outils existants, centrés sur le
verbe et susceptibles de nous aider pour réalisation du travail envisagé. Il est organisé autour de 4 grandes parties dont les
trois premières sont consacrées à l’exploration des travaux portant sur le prédicat verbal, respectivement en linguistique
(section 2), terminologie (section 3) et TAL (section 4). Dans la dernière partie (section 5), nous faisons une discussion
de l’impact que les travaux de l’état de l’art peuvent avoir sur la réalisation de notre projet de recherche et nous abordons
les perspectives de travail que nous envisageons d’explorer.

2 Les approches linguistiques dédiées au verbe

En linguistique, de nombreux cadres théoriques placent le verbe au coeur de leurs travaux. Nous nous attardons plus parti-
culièrement sur les cadres théoriques qui s’intéressent au verbe en tant qu’élément régisseur (c’est-à-dire un élément dont
la réalisation syntaxique et sémantique dépend grandement de la présence d’autres constituants qui lui sont subordonnés)
et décrivent son rapport avec les autres constituants de la phrase. Il existe diverses approches de description du verbe,
mais nous ne sommes pas en mesure de fournir une présentation exhaustive de toutes les approches théoriques existantes.
Nous nous limitons à celles qui servent de bases à la réalisation de différentes tâches du TAL (sections 4.2 et 4.1), et à la
conception des ressources (section 4.3).

2.1 Le nœud verbal au coeur de la syntaxe structurale

La syntaxe structurale (Tesnière, 1959) est la première théorie à avoir mis le verbe au centre de la phrase. En syntaxe
structurale, l’ensemble des mots d’une phrase constitue une véritable hiérarchie au sein de laquelle les constituants sont
liés les uns aux autres par des liens de dépendance. La phrase, encore appelée stemma, est décrite comme étant un schéma
arborescent, ou un ensemble de nœuds. Le nœud quant à lui désigne un ensemble constitué d’un régissant et de tous ses
subordonnés. Dans cette configuration, le nœud central correspond en général au noeud verbal. Le verbe, étant au centre
du nœud verbal, est par conséquent au cœur de la phrase. Il est pour ainsi dire le régissant de toute la phrase. La notion
de nœud verbal est définie à travers une métaphore du drame : « le nœuds verbale ... exprime un tout petit drame. Comme
un drame, ... il comporte obligatoirement un procès et plus souvent des acteurs et des circonstants ». C’est dans cette
optique que cette approche postule l’existence des actants ou participants au procès verbal (Tesnière, 1959). L’ensemble
des actants d’un verbe constitue sa structure actancielle. Un verbe peut avoir zéro, un ou plusieurs actants, comme le
montre l’exemple suivant : Alfred donne le livre à Charles. Dans cette phrase, le verbe donner a trois actants : Alfred, le
livre et Charles. Chaque actant joue un rôle bien déterminé dans le procès verbal.
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2.2 La théorie des cadres sémantiques

Encore appelée Frame semantics, la sémantique des cadres est une approche qui remonte aux années 1980. Elle est une
extension de la grammaire des Cas (Fillmore, 1968), qui évoquait déjà l’existence des rôles sémantiques (agent, lieu, etc.)
dans la structure syntaxique profonde du verbe. La sémantique des cadres (Fillmore, 1982) vise à l’origine à faciliter la
compréhension des textes. Son principal objectif est de décrire la syntaxe et la sémantique des unités lexicales (noms,
adjectifs, verbes). L’idée principale de Fillmore est que le sens d’un mot ne peut être interprété que si l’on a accès aux
informations (linguistiques, extralinguistiques ou encyclopédiques) essentielles faisant référence à ce mot. Ces informa-
tions peuvent être accessibles grâce à un frame ou cadre au sein duquel les unités lexicales sont organisées. Le cadre est
défini comme un scénario, un schéma ou une structure conceptuelle qui sous-tend l’utilisation d’un item lexical ainsi que
son interprétation (Fontenelle, 2009). Il décrit une situation particulière ainsi que les participants Frame elements (FE)
qui peuvent être obligatoires (core elements) ou facultatifs (non core elements). Un cadre est évoqué par une unité lexi-
cale (LU). Par exemple, le frame de la transaction commerciale (Fillmore, 1976) a plusieurs unités évocatrices : acheter,
vendre, payer, recupérer et plusieurs participants : obligatoires (VENDEUR, ARGENT, BIEN, ACHETEUR) et facultatifs
(MOYEN), etc. Lorsque l’unité évocatrice du cadre est un verbe, l’analyse est focalisée sur les arguments de ce dernier qui
représentent les éléments du cadre.

2.3 Les classifications de verbes

2.3.1 La classification des verbes (anglais) selon Levin

Beth Levin (Levin, 1993) propose une classification lexico-sémantique de verbes anglais à partir d’une analyse de leur
fonctionnement (syntaxe, classe sémantique des arguments sélectionnés, etc.). Les verbes qui affichent un ensemble d’al-
ternances (de diathèses ou frames) identiques ou similaires dans la réalisation de leurs structures argumentales sont
supposés partager certains éléments de sens et, de ce fait, sont regroupés dans une classe sémantiquement homogène.
L’alternance de diathèses (la relation entre deux réalisations de surface d’un même prédicat), qui est le principal critère
d’identification des classes verbales dans cette approche, est appuyée par des propriétés supplémentaires liées à la sous-
catégorisation, à la morphologie et aux verbes ayant un sémantisme complexe. À partir de ces critères, la classification
couvre 3 024 verbes, 4 186 sens, 240 classes de verbes construites autour de 79 alternances. Par exemple, la classe des
prédicats dénotant une configuration spatiale contient les verbes suivants : balance, bend, bow, crouch, dangle, flop, fly,
hang, hover, jut, kneel, lean, lie, loll, loom, lounge, nestle, open, perch, plop, project, protude, recline, rest, rise, roost, sag,
sit, slope, slouch, slump, sprawl, squat, stand, stoop, straddle, swing, tilt, tower (Levin, 1993). Une extension substantielle
de cette classification intègre 57 nouvelles classes pour les verbes qui n’ont pas été couverts initiallement (Korhonen &
Briscoe, 2004). Parmi les nouvelles classes, FORCE class regroupe les verbes tels que manipulate, pressure, force.

2.3.2 Les classes d’objets de Gaston Gross

Une classe d’objets est un « ensemble de substantifs, sémantiquement homogènes, qui détermine une rupture d’interpré-
tation d’un prédicat donné, en délimitant un emploi spécifique » (Gross, 2008). En d’autres termes, les classes d’objets
déterminent l’interprétation donnée d’un prédicat parmi d’autres possibles. Elles sont induites par les prédicats (verbes et
adjectifs) et permettent d’identifier en contexte les mots avec lesquels ils entretiennent une relation conceptuelle telle que
la synonymie, l’antonymie, etc. Ces entités sont construites sur des bases syntaxiques et concernent particulièrement les
compléments qui apportent beaucoup plus d’informations que le sujet dans l’interprétation d’un prédicat (Gross, 2012).
Par exemple, la phrase vous suivez n’est pas assez précise, ce qui rend son interprétation difficile. Par contre, si l’on y
ajoute un complément, l’interprétation sera plus aisée et la signification du verbe sera plus transparente. Ainsi, dans la
phrase vous suivez ce chemin, l’objet chemin peut être remplacé par un autre substantif comme route, rue, voie, sentier et
le verbe garde le même sens. Ces substantifs peuvent donc être considérés comme appartenant à une même classe d’objets,
celle de <voies>. Par contre, si on remplace chemin par le mot cours, on est face à un autre emploi du verbe car cours ap-
partient à une autre classe d’objets, appelée <enseignements>. Elle contient les mots comme séminaire, stage, formation,
cycle études, etc. Le principal intérêt des classes d’objets est de rendre compte des différents emplois des prédicats, en
déterminant leurs schémas d’arguments et en rattachant à ceux-ci un ensemble de propriétés qui les caractérisent (Gross,
2008).
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2.3.3 Lexique-Grammaire des verbes français

Le lexique-grammaire des verbes du français (Gross, 1975) est un dictionnaire syntaxique électronique téléchargeable 1.
Il est organisé en plusieurs tables, chacune regroupant les verbes du lexique qui ont un fonctionnement comparable :
constructions types, distribution des actants, sémantique, etc. Chaque table comprend un ensemble de propriétés, et un
codage qui précise si l’élément a ou non cette propriété. Chaque entrée d’une table contient les informations suivantes :
l’élément vedette, une construction type dans laquelle il peut apparaître, et des constructions associées à cette construc-
tion type. Les différents emplois des verbes, énumérés dans les tables, sont décrits grâces à des propriétés structurelles,
distributionnelles et sémantiques. Par exemple, les tables de constructions sans compléments prépositionnels contiennent
des constructions types, parmi lesquelles N0 V et N0 V N1. La construction N0 V accueille les verbes tels que pleu-
voir, bêtifier, bouillir, pisser et selon le verbe, elle peut accepter un N0 humain (Luc bêtifie), non humain (l’eau bout),
impersonnel (il pleut), et le verbe peut être modifié par un adverbe (ça ne pisse pas loin) (Leclere, 1990).

3 Le verbe dans les travaux en terminologie

Les entités nominales ont longtemps occupé la place centrale dans les travaux sur les langues de spécialité au détriment
des autres parties du discours, plus particulièrement des verbes, mis à l’écart pour diverses raisons. En effet, les travaux en
terminologie se focalisent la plupart du temps sur la description des concepts, ou des entités nominales (particulièrement
les noms) et la mise au jour des relations qu’elles partagent (genre-espèce, partie-tout, etc.). L’un des motifs principaux
énoncés justifiant l’exclusion du verbe est la place accordée aux objets et à leurs dénominations dans l’approche de Wüster
(Wüster, 1985). Cette situation trouve également une explication dans le fait que les entités nominales sont généralement
utilisées pour le développement des terminologies, ontologies, thésaurus, glossaires, ou des vocabulaires. Ce constat s’ex-
plique également par les besoins croissants des applications : l’indexation et l’extraction d’informations sont des tâches
typiquement basées sur les entités nominales. Pour ces raisons, la plupart des approches théoriques et méthodologiques
sont adaptées aux entités nominales. Néanmoins, quelques travaux s’inspirant de la sémantique lexicale s’intéressent aux
verbes et à leur mode de fonctionnement dans les domaines spécialisés. Ces travaux montrent que l’étude du verbe est
quasi indispensable dans le cadre des activités comme l’extraction d’informations (Tateisi et al., 2004), la conception
des dictionnaires terminographiques (Tellier, 2008) ou encore la traduction spécialisée (Pimentel, 2011). Les structures
argumentales des verbes peuvent également servir pour la détection automatique des relations sémantiques (Massimiliano
et al., 2008). Nous parlerons de deux approches d’analyse du verbe terminologique : l’approche conceptuelle (section 3.1)
et l’approche lexico-sémantique (section 3.2).

3.1 L’approche conceptuelle

Le principe de l’approche conceptuelle stipule que l’on ne s’intéresse au verbe que s’il a l’aptitude de désigner un « concept
d’activité », c’est-à-dire une activité (L’Homme, 2012). Telle est la condition qui détermine l’intégration des verbes dans
des ressources terminologiques. Autrement dit, le verbe ne peut être considéré comme terme que s’il est fortement as-
similable à un nom sur le plan conceptuel. Rey définit clairement le statut du verbe selon la perspective conceptuelle
en ces termes : « la terminologie ne s’intéresse aux signes (mots et unités plus grandes que le mot) qu’en tant qu’ils
fonctionnent comme des noms dénotant des objets et comme des « indicateurs de notions » (de concepts) et dans cette
optique, les verbes sont des noms de processus, d’actions » (Rey, 1979). Cette conception justifie en partie la discrimi-
nation observée entre les parties du discours traitées dans un dictionnaire spécialisé. En général, on y compte très peu
de verbes et d’adjectifs, mais beaucoup d’entités nominales. Les résultats d’une étude portant sur la présence des verbes
dans les dictionnaires de spécialité évaluent à 2,44% (entre 0 et 4 verbes par dictionnaire) la moyenne d’apparition des
verbes dans quatre dictionnaires terminologiques (L’Homme, 2003). L’approche conceptuelle a débouché de nos jours sur
une démarche conceptuelle, incarnée par les ontologies, qui permet de distinguer les concepts d’activité, exprimés par les
noms ou par les verbes, dans les domaines de spécialité. Ainsi, dans le domaine médical par exemple, les verbes tels que
traiter, observer et activer peuvent devenir terminologiques puisqu’ils permettent de rendre compte des notions comme
traitement de la maladie, observation du patient et activation des cellules (L’Homme, 2012).

1. http ://infolingu.univ-mlv.fr/DonneesLinguistiques/Lexiques-Grammaires/Telechargement.html
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3.2 L’approche lexico-sémantique

La sémantique lexicale est le cadre théorique qui a montré l’importance de la structure argumentale du verbe et du réseau
lexical auquel le verbe appartient. Dans ce cadre, la caractérisation de la nature spécialisée du verbe est basée sur la
description de sa structure argumentale ou son appartenance à un ou plusieurs réseaux lexicaux, (morpho-)sémantiques
ou paradigmatiques. Ces tâches reposent sur l’observation et l’analyse des différentes occurrences du verbe en corpus.

3.2.1 La structure argumentale

L’analyse de la structure argumentale du verbe peut avoir pour but de démontrer sa nature terminologique. En effet, la
nature prédicative du verbe fait qu’il a besoin des éléments qu’il régit pour la réalisation de son sens. Une étude propose
de prendre en considération la nature des arguments du verbe qui détermine son degré de spécialisation (L’Homme, 1998).
Ce raisonnement illustre l’hypothèse selon laquelle le verbe n’est pas spécialisé par lui même, mais grâce à la prise en
compte de sa structure argumentale (L’Homme, 2012). C’est ce critère qui permet d’admettre installer comme verbe
spécialisé dans l’exemple suivant :

L’utilisateur installe la nouvelle version du traitement de texte sur son PC.

Dans cette phrase, les termes (utilisateur, version, PC) qui représentent les têtes des arguments du verbe appartiennent au
domaine de l’informatique. Par conséquent, installer peut être considéré comme verbe terminologique dans ce domaine.

L’analyse des arguments des verbes constitue également un critère de poids chez (Tellier, 2008) qui y trouve un moyen
de sélection des verbes, à partir d’un corpus spécialisé relevant du domaine de l’infectiologie, représentant de bons candi-
dats termes à ajouter dans un dictionnaire spécialisé. Ce critère est également utilisé dans d’autres travaux (Lerat, 2002;
Pimentel, 2011). Cependant, la caractérisation des arguments du prédicat verbal n’a pas pour unique but l’identification
des verbes terminologiques. D’autres objectifs peuvent être poursuivis : l’extraction d’informations dans les corpus spé-
cialisés du domaine de la biologie moléculaire (Tateisi et al., 2004), l’élaboration d’un dictionnaire juridique portugais-
anglais (Pimentel, 2011), l’analyse contrastive des corpus médicaux de niveaux de spécialisation différents (expert vs
profane)(Wandji Tchami et al., 2013).

3.2.2 Le réseau lexical

Outre la nature des actants, d’autres paramètres peuvent être pris en compte par les chercheurs lors du repérage des
verbes terminologiques. L’un de ces paramètres, qui revient très souvent, est le lien qu’un verbe peut avoir avec un nom.
Ainsi, si le nom est terminologique, et si le verbe est sémantiquement et le plus souvent morphologiquement apparenté
à celui-ci, alors, il est fort possible que le verbe soit spécialisé lui aussi (L’Homme, 2012). Ce critère s’observe avec
les couples tels que développement - développer, téléchargement - télécharger, rechauffement - rechauffer, le verbe et le
nom correspondant désignent tous les deux une activité. Cependant, il existe des cas où le sens du verbe et celui du nom
sont distincts malgré le lien morphologique qui existe entre eux. C’est le cas du couple programme - programmer, où
le nom programme désigne le résultat de l’activité que dénote le verbe programmer. Comme nous pouvons le constater,
dans l’approche lexico-sémantique, les noms peuvent servir de point de départ à partir duquel les verbes spécialisés
sont identifiés en fonction des liens qu’ils partagent avec eux. C’est d’ailleurs cette méthode qui permet de retenir les
verbes évoluer, excréter, infecter et sécréter comme termes du domaine de l’infectiologie, de part leur parenté aux noms
évolution, excrétion, infection et sécrétion (Tellier, 2008). Comme ces noms sont fortement spécialisés dans ce domaine,
les verbes correspondant héritent de cette caractéristique. Toutefois, il est possible de déplacer le point de départ de
l’analyse vers le verbe. Cette technique peut permettre de découvrir d’autres unités reliées au verbe et d’élargir ainsi le
réseau lexical construit autour de ce dernier (L’Homme, 2012).

Cette démarche a été appliquée lors de la conception du DicoInfo (Dictionnaire fondamental de l’informatique et de
l’Internet), une base de données lexicales contenant des termes (les verbes y compris) fondamentaux du domaine de l’in-
formatique et de l’internet (L’Homme, 2009). L’approche utilisée s’inspire grandement des principes théoriques et métho-
dologiques de la Lexicologie explicative et combinatoire (Mel’cuk et al., 1995) et permet de fournir pour chaque entrée
différents types d’informations : la réalisation linguistique des actants, les liens lexicaux, les synonymes, les contextes
d’apparition du terme, etc. Pour le verbe programmer par exemple, DicoInfo propose divers types d’unités lexicales
appartenant au réseau lexical notamment, programmation (action de programmer), programme (résultat de l’action de
programmer), informaticien (agent de l’action de programmer), langage (instrument utilisé pour programmer), logiciel
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(résultat l’action de programmer), écrire (synonyme de programmer), développer (synonyme de programmer), etc. Cet
exemple permet d’observer que les mots repérés sont liés au verbe par différentes relations exprimées de façon implicite
à travers de courtes gloses explicatives.

4 Le verbe en TAL

Le traitement des verbes dans le domaine du TAL s’appuie le plus souvent sur la caractérisation de leur structure ar-
gumentale : la valence verbale (Eynde & Mertens, 2003), les possibilités combinatoires et les relations de dépendances
(Marneffe et al., 2006), les fonctions grammaticales et rôles sémantiques des arguments (Gildea & Jurafsky, 2002), la
désambiguïstation du sens des verbes (Ide & Véronis, 1998; Ye & Baldwin, 2006; Wagner et al., 2009; Brown et al.,
2011), l’acquisition de schémas de sous-catégorisation à partir de l’analyse automatique de gros corpus (Messiant et al.,
2010), etc. Dans cette section, nous nous focalisons sur deux types de travaux : l’étiquetage des rôles sémantiques (section
4.1) et la désambiguïsation du sens des verbes (section 4.2). Par la suite, nous faisons la description de quelques ressources
dédiées au verbe (section 4.3).

4.1 Étiquetage des rôles sémantiques

L’étiquetage des rôles sémantiques (Gildea & Jurafsky, 2002; Palmer et al., 2005; Swier & Stevenson, 2004; Ye & Bald-
win, 2006), ou Semantic Role Labeling (SRL), est une tâche du TAL qui consiste à identifier de façon automatique les
relations ou les rôles sémantiques (agent, patient, recipient, etc.) que jouent les constituants d’une phrase dans un cadre sé-
mantique donné. Cette tâche est nécessaire pour la conception de différents types d’applications, et plus particulièrement
celles qui touchent la compréhension et l’interprétation de la langue. Il s’agit par exemple de systèmes de questions-
réponses (Miller et al., 1996), d’extraction d’informations (Surdeanu et al., 2003), de traduction automatique (Boas,
2002), ou de résumé automatique (Melli et al., 2005). Les unités prédicatives (verbes, noms, adjectifs) occupent géné-
ralement le coeur des études qui concernent la SRL. En ce qui concerne le verbe, l’annotation consiste généralement à
identifier dans la phrase les limites de ses arguments et éventuellement des circonstants, et ensuite de leur associer des
rôles sémantiques selon le contexte. La démarche la plus utilisée pour la réalisation d’une SRL comprend trois étapes
principales : (1) l’identification des arguments du verbe, basée le plus souvent sur des heuristiques (Xue & Palmer, 2004)
qui permettent de réduire le nombre de candidats ; (2) le calcul des probabilités pour chacune des étiquettes à représenter
les rôles sémantiques possibles ; (3) l’attribution de scores à chaque étiquette, éventuellement combinée à d’autres facteurs
de prédiction, pour assigner des étiquettes appropriées aux arguments des verbes.

De nos jours, les modèles d’apprentissage statistiques sont très sollicités pour l’annotation des textes en rôles sémantiques.
L’un des travaux de référence propose un système de SRL statistique, qui peut être utilisé aussi pour l’analyse syntaxique,
l’étiquetage des parties du discours (Church, 1988), et la désambiguïsation du sens des mots (Lapata & Brew, 2004). Ce
système, conçu pour les verbes, les noms et les adjectifs, atteint 82% de précision sur des phrases pré-annotées manuelle-
ment, tandis qu’il montre 65% de précision et 61% de rappel sur des phrases non annotés (Gildea & Jurafsky, 2002). Il a
d’ailleurs été utilisée dans le cadre du projet FrameNet.

4.2 Désambiguïsation du sens des verbes

La désambiguïsation du sens des verbes ou Verb Sense Disambiguation (VSD) est une sous-tâche de la WSD (word
sense disambiguation). Elle consiste à sélectionner automatiquement, parmi ses différents sens, le sens le plus approprié
d’un verbe polysémique, selon son contexte d’apparition. Par exemple, le verbe read (lire) a plusieurs sens. Pour faire
la distinction entre les phrases telles que I read a book (je lis un livre) et I read you loud and clear (je te comprends
parfaitement), il est nécessaire de désambiguïser le contexte d’apparition du verbe, en suivant une des méthodes existantes.
La désambiguïsation du sens est une tâche nécessaire pour la traduction automatique (Carpuat & Wu, 2007) ou l’extraction
d’informations (Schütze & Pedersen, 1995; Sanderson, 1994). Deux types d’approches sont utilisées habituellement pour
la désambiguïsation du sens des mots : approche à base de règles et approche à base d’apprentissage. L’approche à base
de règles requiert des ressources comme les bases de données lexicales, les dictionnaires électroniques, qui fournissent
des descriptions lexicales, syntaxiques et sémantiques des mots. À partir de ces ressources, des règles sont définies pour
déterminer le sens exact du mot parmi l’ensemble des sens possibles. En traduction automatique, un ensemble constitué
de 63 règles est proposé comme source de connaissances (Specia et al., 2005). L’approche la plus utilisée actuellement est
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basée sur l’apprentissage automatique (Ye & Baldwin, 2006; Brown et al., 2011; Yarowsky, 1995). L’apprentissage peut
être supervisé (exigeant un ensemble d’exemples manuellement annotés) ou non supervisé (appliqué sur des textes non
annotés). En effet, certains chercheurs proposent une technique non supervisée de désambiguïsation du sens des verbes,
qui regroupent les verbes ayant les préférences sélectionnelles et de sous-catégorisation similaires (Wagner et al., 2009).
Cette méthode montre 57.06% de précision. D’autres travaux identifient les préférences sémantiques (Lapata & Brew,
2004) et les marques de sous-catégorisation (Lapata & Brew, 1999) des verbes apparaissant dans plusieurs classes de
Levin.

En ce qui concerne les méthodes supervisées, les premières expériences se focalisaient sur les bi-grammes et les fonctions
linguistiques et contextuelles (Pedersen, 2000, 2001; Hoa Trang & Palmer, 2002). Par la suite, les chercheurs se sont
intéressés à l’apport des bases de connaissances fournissant les informations telles que la catégorie grammaticale des mots
voisins, la forme morphologique, les collocations, la relation syntaxique verbe-objet, utiles pour lever certaines ambiguïtés
(Yoong Keok & Hwee Tou, 2002). De plus en plus, les chercheurs abordent les rôles sémantiques des arguments des verbes
comme des fonctions contribuant à l’amélioration des performances des systèmes lors de la désambiguïsation du sens des
verbes (Hoa Trang & Palmer, 2005; Ye & Baldwin, 2006). Cette technique est d’ailleurs recommandée car les rôles
sémantiques associés à un mot peuvent donner des indices pour la déduction de son sens, surtout lorsque ces rôles sont
associés à des frames de sous-catégorisation syntaxique (Gildea & Jurafsky, 2002). Certains travaux suivent une approche
supervisée basée sur connaissances extraites des ressources lexicales externes (VerbNet, WordNet, etc.) (knowledge based
WSD) (Brown et al., 2011). Une autre approche, inspirée par les travaux en psycholinguistique, propose de nouveaux
critères de regroupement des sens d’un mot, en fonction de la différence faible ou importante qui existe entre ces mots
(Brown, 2008). Pour le français, il existe une approche d’analyse sémantique des textes, basée sur des réseaux lexicaux et
les relations de dépendance entre les mots ambigus et les autres mots de la phrase (Mouton, 2010).

La réalisation de la WSD sur des textes spécialisés est actuellement une tâche relativement difficile selon les domaines, à
cause de l’absence des ressources terminologiques nécéssaires ou de l’insuffisance des données disponibles. Néanmoins,
dans certains domaines comme l’informatique biomédicale, différentes études proposent des systèmes de WSD basés sur
des méthodes non supervisées (Liu et al., 2001) ou supervisées (Stevenson & Guo, 2010), utilisant des terminologies
existantes.

4.3 Quelques ressources lexicales dédiées au verbe

Dans la suite de cette section, nous décrivons brièvement quelques ressources lexicales : FrameNet (section 4.3.1), Verb-
Net (section 4.3.2), VerbOcean (section 4.3.3) et WordNet (section 4.3.4). Nous nous intéressons particulièrement à la
manière dont l’information sur le verbe est présentée.

4.3.1 FrameNet

FrameNet (Ruppenhofer et al., 2006) est une base de données lexicales 2 initialement conçue pour l’anglais. Elle contient
plus de 10 000 sens des unités lexicales décrits à travers plus de 1 000 cadres sémantiques liés hiérarchiquement les
uns aux autres et illustrés par plus de 170 000 phrases. Le projet FrameNet propose une description des unités lexicales
prédicatives (verbes, noms et adjectifs), basée sur l’annotation en cadres sémantiques (Fillmore, 1982) des phrases dans
lesquelles ces unités apparaissent.

His $20 TRANSACTION with Amazon.com for a new TV had been very smooth.

Dans cette phrase, chaque couleur représente un élément du cadre : bleu foncé=ACHETEUR, bleu ciel=ARGENT, rouge=VENDEUR,
vert=BIEN.

Ces frames mettent en évidence des informations sémantiques nécessaires pour capturer les sens de l’unité lexicale clé.
Ainsi, pour chacune de ses entrées, FrameNet est capable de fournir un cadre sémantique complet, une description du
frame, ses éventuelles relations avec d’autres frames, une description des éléments du frame et une illustration des schémas
valenciels de l’entrée à l’aide d’exemples (Ruppenhofer et al., 2006).

2. https ://framenet.icsi.berkeley.edu/fndrupal/about
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4.3.2 VerbNet

Contrairement à FrameNet, VerbNet 3 (Kipper et al., 2000; Kipper-Schuler, 2005) est totallement focalisé sur les verbes.
Cette ressource lexicale propose une description des verbes basée sur la classification de Levin (section 2.3.1). Elle
consiste à regrouper les verbes en différentes classes, qui mettent en évidence leurs propriétés syntaxiques et sémantiques
communes. Cette méthode de description permet de faire des généralisations sur le comportement des verbes. Par exemple,
les verbes appartenant à la classe Hit 18.1 : bang, bash, hit, kick... sont des transitifs direct. Ils exigent un agent et un
patient, et peuvent être modifiés par des prédicats sémantiques exprimant la manière, la cause, la direction, etc.

VerbNet est donc un lexique hiérarchique de verbes anglais regroupés en classes, indépendamment des domaines de spé-
cialités auxquels ils peuvent appartenir. Chaque classe est décrite à travers : l’ensemble d’arguments possibles, présentés
sous forme de rôles thématiques ; les éventuelles restrictions de sélection d’arguments (comme animé, humain, organi-
sation) ; les cadres, décrivant les possibles réalisations de surface de la structure argumentale (constructions transitives,
intransitives, syntagmes prépositionnels, résultatives) ; les alternances de diathèse, c’est-à-dire les variations des différents
cadres. Selon le site officiel, après son extension (Korhonen & Briscoe, 2004), VerbNet compte 274 classes de premier
niveau, 23 rôles thématiques, 94 prédicats sémantiques, 55 restrictions syntaxiques, 5 257 sens des verbes et 3 769 lemmes.

4.3.3 VerbOcean

VerbOcean (Chklovski & Pantel, 2004) est une ressource lexicale qui propose un réseau sémantique de relations entre les
verbes, et recense uniquement des paires de verbes sémantiquement proches. Elle contient 22 306 relations entre 3 477
verbes et identifie 5 types de relations : similitude (la similitude), strenght (la force), antonymy (l’antonymie), enablement
(l’habilitation), et la relation temporelle happens-before (a lieu avant). L’approche appliquée pour la conception de cet
outil est basée sur deux étapes : (1) la détection des paires de verbes qui apparaissent en co-ooccurrence fréquente, grâce à
des requêtes effectuées sur le portail Google ; (2) pour chaque paire, le calcul du score de chaque relation possible, grâce à
35 schémas lexico-syntaxiques. Par exemple, les verbes discover (découvrir) et refine (affiner, améliorer) sont considérés
comme une paire illustrant la relation happens-before si la chaîne discovered and refined (instantiant le schéma Xed and
then Yed) est identifiée de façon très fréquente sur Google.

4.3.4 WordNet

WordNet (Fellbaum, 1998) est une base de données lexicale qui propose une description des verbes, mais également
des noms et des adjectifs, sur la base de différentes relations sémantiques : la synonymie, l’antonymie, l’hyperonymie,
l’hyponymie, la méronymie, la troponymy et l’implication (Miller, 1995). Contrairement à VerbOcean qui s’intéresse
uniquement aux paires de verbes sémantiquement proches, WordNet traite plusieurs catégories d’unités prédicatives et
ces unités sont regroupées dans des synsets, 117 000 au total. Un synset est un groupe de mots (synonymes) sémantique-
ment homogènes. Il contient des pointeurs qui marquent ses relations conceptuelles avec d’autres synsets. En outre, un
synset contient une brève définition et, dans la plupart des cas, une ou plusieurs courtes phrases illustrant l’utilisation des
membres de ce synset. Les formes des mots ayant plusieurs significations sont représentées par autant de synsets distincts.

5 Discussion et travaux futurs

Comme indiqué plus haut, le projet que nous entreprenons a pour objectif de proposer une méthode de simplification de
textes médicaux écrits en français, à partir d’une analyse syntaxico-sémantique des verbes en contexte. Nous avons vu
dans la section 3 que les travaux sur les langues de spécialité sont le plus souvent focalisés sur les entités nominales et, par
conséquent, les travaux sur les verbes terminologiques sont peu nombreux. De même, dans la section 4, nous démontrons
que peu de travaux en TAL appliquent la sémantique des cadres à des textes spécialisés et qu’il existe encore des cadres
théoriques dans lesquels le verbe et sa structure argumentale sont peu considérés. En rupture avec ces constats, nous
proposons d’exploiter l’étude de la structure argumentale des verbes pour la simplification des textes spécialisés. Nous
partons de l’hypothèse selon laquelle le verbe, en tant que prédicat central dans la phrase, peut être le point de départ pour
cerner la syntaxe et la sémantique des textes spécialisés puisqu’il sert à articuler l’expertise et les connaissances portées

3. http ://verbs.colorado.edu/ mpalmer/projects/verbnet.html
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par les mots qui l’entourent dans la phrase (L’Homme & Bodson, 1997). Les travaux de l’état de l’art peuvent nous venir
en aide à différentes étapes de la méthode, dont les principales sont :

1. Annotation automatique des arguments des verbes selon leurs catégories sémantiques. Comme la SRL, cette anno-
tation vise à détecter automatiquement les verbes et leurs arguments, et à associer des étiquettes sémantiques à ces
arguments. Toutefois, dans notre travail, les arguments seront associés non pas à des rôles sémantiques, mais à des
types sémantiques proposés par une ressource terminologique existante (Côté, 1996). Pour ce faire, nous allons im-
plémenter un programme qui prend en entrée le fichier résultant de l’analyse morpho-syntaxique, la terminologie
et éventuellement d’autres ressources. Afin d’optimiser l’identification des arguments et de repérer plus de termes,
nous prévoyons de définir des heuristiques basées sur la coordination, la relation hypéronyme/hyponyme, les têtes
lexicales, etc. De même, pour augmenter la couverture de cette annotation, nous allons enrichir la terminologie
avec des entrées supplémentaires.

2. Analyse des verbes. L’analyse des verbes est effectuée grâce aux informations obtenues lors de l’annotation sé-
mantique des arguments. Il s’agit typiquement d’analyser leur nombre et leurs types sémantiques. Des méthodes
d’apprentissage non supervisé peuvent être utilisées pour distinguer entre les emplois des verbes. Plus particuliè-
rement, à partir des annotations, nous souhaitons savoir si ces emplois véhiculent les sens spécialisés ou non. Pour
cette étape aussi, nous pouvons nous appuyer sur les ressources existantes, qui viendront compléter ou renforcer
les annotations obtenues à l’étape précédente. Bien que l’apport de ces ressources est limité lorsqu’il s’agit de trai-
ter des textes spécialisés, elles restent utiles, plus particulièrement pour l’analyse des emplois non spécialisés des
verbes. Par exemple, les ressources comme VerbNet et FrameNet peuvent fournir des informations standard sur
les schémas valenciels des verbes. Les ressources de type classes d’objets ou WordNet peuvent fournir les séries
d’arguments qui sont sémantiquement proches entre eux. L’analyse des verbes peut permettre d’effectuer plusieurs
types d’appréciation : la complétude des annotations, l’importance de certains arguments des verbes, la déviation
des schémas argumentaux qui peuvent être révélateurs des emplois non standard et spécialisés des verbes. Des
heuristiques dédiées seront nécessaires pour combiner les annotations avec les ressources, et pour départager ces
différents cas de figure ;

3. Simplification. Dans le cas des textes spécialisés, rédigés pour un public de non experts, les emplois spécialisés des
verbes peuvent être considérés comme des sources de difficulté. Grâce à l’étape précédente, de tels emplois spé-
cialisés peuvent être détectés automatiquement. La simplification a pour objectif de rendre ces emplois de verbes
plus abordables pour les utilisateurs non spécialistes. A ce niveau, l’absence de ressources du type WordNet pour
les langues de spécialité représente une difficulté cruciale que nous allons devoir affronter. Dans un premier temps,
pour pallier à ce problème, les phrases simplifiées seront conçues sur un modèle que proposent les définitions des
termes du DicoInfo (L’Homme, 2009). Il s’agira de fournir une définition typique de la construction verbale am-
bigüe dans laquelle entre le verbe. Cette définition sera enrichie par un ou plusieurs synonymes du verbe qui seront
recherchés dans WordNet ou d’autres ressources qui proposent les synonymes des mots de la langue générale. Une
étude comparative des corpus de textes spécialisés, écrits par des experts et ceux écrits par des non-experts, effec-
tuée au préalable, sera utile lors de la simplification, pour l’identification, si possible, des constructions verbales
synonymes. La simplification concernera également les constituants syntaxiques de la phrase et éventuellement
des temps verbaux (Brouwers et al., 2014). En exploitant la méthode appliquée dans FrameNet et grâce aux obser-
vations en corpus, nous pouvons détecter les arguments nécessaires (core) et non nécessaires (non core) et alléger
les phrases en supprimant les éléments non nécessaires. De la même manière, si les éléments nécessaires à la
compréhension sont absents, nous pouvons les déduire et compléter ainsi la structure argumentale de verbes, en
espérant que cela facilite la compréhension des phrases.

Au terme de ces différentes étapes, nous pensons pouvoir améliorer la lisibilité du texte et de rendre le sens des verbes
plus accessibles aux utilisateurs non spécialistes en médecine. Les résultats de notre approche lexico-syntaxique seront
évalués et comparés à ceux des méthodes de simplification focalisées uniquement sur les entités nominales, c’est-à-dire
sur les arguments des verbes.

6 Conclusion

Tout au long de ce travail, nous avons exploré les principaux cadres théoriques et travaux qui s’intéressent particulièrement
au prédicat verbal dans trois domaines de recherche : terminologie, où le verbe a tardé à s’imposer comme unité pouvant
exprimer des connaissances spécialisées, face à la place dominante des entités nominales ; linguistique, où le verbe a
toujours fait partie des catégories grammaticales les plus étudiées ; TAL, où de nos jours, de nombreuses ressources
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et méthodes se consacrent partiellement ou entièrement aux verbes à travers l’étude de sa structure argumentale ou de
ses relations sémantiques avec d’autres verbes. De façon générale, notre travail met en évidence le fait que la frontière
entre ces trois disciplines n’est pas étanche, car les techniques et approches utilisées en linguistique sont réutilisées en
terminologie et en TAL, et de la même façon, la linguistique et la terminologie contemporaines font très souvent recours
aux ressources, outils et applications développées en TAL. Nous allons nous servir de cette interdisciplinarité pour mener
à bien notre projet.
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